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n° 231 803 du 27 janvier 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GROUWELS

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2018 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 avril 2018 avec la référence 76358.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. DE CRAYENCOUR loco Me M.

GROUWELS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde, de confession musulmane et originaire de Karakoçan.

Vous êtes sympathisant du HDP ( Halklarin Demokratik Partisi) et du PKK (Partiya Karkeren Kurdistan).
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Vous grandissez dans le village de Gündeydi (district de Karakoçan). Lorsque vous avez 14 ou 15 ans,

vous transportez de la nourriture pour les guérilleros du PKK. Vous arrêtez vos études après la 4ème

année de l’école secondaire. Fin 2011, vous vous installez à Istanbul où vous travaillez comme serveur

et vendeur de boreks. En 2012, vous devenez sympathisant du parti HDP. En mars 2013, vous rentrez

à Karakoçan pour les festivités du newroz. Vous êtes arrêté lors de ces dernières car vous portez des

couleurs du drapeau kurde sur vous et parce que votre famille a des liens avec la politique pro-kurde.

Vous êtes détenu pendant une semaine dans un commissariat à Karakoçan. Fin 2014, vous êtes arrêté

une deuxième fois lors d’un rassemblement dont le but était de protester contre l’arrestation de vos amis

accusés d’aide et de recel au PKK. Vous êtes mis en garde à vue pendant une nuit dans un

commissariat de Karakoçan et relâché le lendemain. Vous continuez à vivre et travailler à Karakoçan,

en attendant que votre fuite du pays soit organisée. Environ en février 2015, lorsque vous allez

demander votre passeport au commissariat de Karakoçan, vous êtes informé qu’un tribunal vous a

condamné au paiement d’une amende car vous ne vous êtes pas présenté à la visite médicale

préalable à votre service militaire.

En avril 2015, vous vous rendez à Istanbul pendant deux jours et ensuite à Edirne. Vous y passez une

nuit et quittez la Turquie le lendemain en camion. Vous êtes arrêté en Hongrie ou vous introduisez une

demande d’asile. Vous quittez la Hongrie sans attendre le résultat de votre demande d’asile. Vous

arrivez en Belgique le 1er mai 2015 et vous installez chez vos oncles. Le 21 juin 2017, vous introduisez

une demande de protection internationale auprès des instances d’asile belges.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre composition de famille, plusieurs photos

couleur, une vidéo, deux extraits de pages « Facebook », la carte d’identité de deux membres de votre

famille résidant en Belgique, et la "carte de membre" du HDP de votre frère.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que plusieurs éléments empêchent le Commissariat

général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’une part, d’être arrêté, voire tué par les militaires turcs

parce que vous avez déjà été mis en garde à vue à deux reprises pour vos activités politiques pro-

kurdes, parce que vous êtes issu d’une famille politisée et étant donné que vous êtes insoumis (audition

12/12/2017, pp.29-31.). Vous déclarez également ne pas vouloir faire votre service militaire (ibidem).

Vous n’avez aucune autre crainte (audition 12/12/2017, p.31).

Cependant, plusieurs éléments empêchent le Commissariat général de croire en la réalité de vos

craintes.

D’emblée, il convient de mettre en exergue votre manque d’empressement à demander une protection

internationale. En effet, vous êtes arrivé en Belgique le 1er mai 2015 et n’avez introduit votre demande

d’asile que le 21 juin 2017. Confronté à la question de savoir pourquoi vous auriez attendu autant de

temps avant de solliciter une protection internationale, vous expliquez que vous aviez eu peur d’être

renvoyé en Hongrie, où vous aviez demandé l’asile, et d’être rapatrié en Turquie par la suite (audition

12/12/2017, p.41; audition 08/02/2018, p.25). Bien que le Commissariat général comprend que votre

crainte d’être renvoyé en Hongrie puisse, dans un premier temps, expliquer l’absence de démarches

envers les instances d’asile belges, il estime cependant que celle-ci ne justifie, malgré tout, pas le fait

que vous auriez attendu autant de temps, à savoir plus de deux ans, d’autant plus que vous étiez

entouré, en Belgique, de plusieurs membres de votre famille qui avaient introduit des demandes d’asile

par le passé (infra). Bien que cet élément à lui seul ne dispense pas le Commissariat général d’analyser

votre demande, il entame dorénavant la crédibilité de vos craintes.

Ensuite, force est de constater que votre profil politique n’est pas crédible au vu des incohérences et du

manque de connaissances qui ressortent de vos déclarations.

En effet, vous déclarez être sympathisant du parti HDP depuis 2012. En tant quel tel, vous déclarez

avoir distribué des brochures et magazines, et d’avoir participé à des manifestations, tant en Belgique

qu’en Turquie.
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Ainsi, vous dites avoir participé, en Turquie, à un nombre de manifestations que vous estimez entre 10

et 15 (audition 12/12/2017, p.9). Interrogé sur celles-ci, vous évoquez la première en 2012 et la dernière

fin 2014 et deux ou trois autres dans l'intervalle. D'abord, vos propos ne reflétent pas le nombre de

manifestations évoqué. Ensuite, vous n'aviez aucun rôle dans ces manifestations puisque vous ne

faisiez que scander des slogans (audition 12/12/2017, pp.10-14). Enfin, le Commissariat relève deux

erreurs dans vos explications de ces manifestations. Primo, vous déclarez avoir participé à une

manifestation à Istanbul, en 2012, ayant eu pour objectif la libération d’Abdullah Öcalan (audition

12/12/2017, pp.11/12). Interrogé sur les circonstances de l’arrestation et la détention de ce dernier, vous

ignorez, toutefois, le pays dans lequel Öcalan a été arrêté, alors qu’il s’agit d’un fait de notoriété

publique (dossier administratif, farde « infos pays », document 1). Ensuite vous déclarez avoir participé

à une manifestation, à Istanbul en 2013, suite au décès d’Ethem Sarisülük. Or, lorsque des questions

vous sont posées au sujet de ce dernier, vous déclarez qu’il s’agissait d’un enfant de 14 ans qui avait

été tué, à Istanbul, par des policiers qui lui ont tiré une balle de caoutchouc dans la tête alors qu’il sortait

de chez lui pour faire des courses (audition 12/12/2017, p.13). Or, il ressort des informations objectives

que le cas d’Ethem Sarisülük est une affaire très médiatisée, et qu’il s’agissait, contrairement à vos

dires, d’un homme né en 1986, tué par balle réelle dans le parc Güven à Ankara, lorsqu’il s’apprêtait à

lancer des pierres sur les forces de l’ordre lors d’une protestation contre la destruction du parc Gezi

(dossier administratif, farde « infos pays » document 2).

Ainsi, force est de constater que vos déclarations à l’égard des manifestations auxquels vous auriez

participé en Turquie sont décrédibilisées tant par leur caractère lacunaire, votre manque de précision

que par l’inexactitude de vos propos concernant le contexte de celles-ci. Aussi, quand bien même vous

auriez participé à des manifestations en Turquie, vous n'établissez pas dans votre chef un réel profil

politique.

Par ailleurs, vous ne fournissez aucun commencement de preuve desdites activités (telles des photos

par exemple). Par ailleurs, vous dites avoir pris part, en Turquie, à quatre festivités de newroze (audition

12/12/2017, p.11). Interrogé sur votre rôle pendant celles-ci, vous affirmez avoir "fait la fête", avoir sauté

par dessus le feu et avoir écouté des artistes chanter (ibidem). Ainsi, force est de constater que votre

participation à ces newroz était de nature purement culturelle et que vous n'y jouiez aucun rôle politique.

Ensuite, vous affirmez avoir distribué des brochures et le journal Ozgür Gündem, à plusieurs reprises,

quand vous viviez à Istanbul, soit entre la fin 2011 et la fin 2014 (audition 1, p.14). Quant à la fréquence

de cette activité, vos propos sont incohérents. D’abord vous ignorez à quelle fréquence vous distribuez

ledit journal, ensuite vous dites que vous l’avez peut-être fait 5 à 10 fois, mais vous déclarez plus loin

dans l’audition que vous le distribuez une fois tous les « deux, trois jours » (audition 12/12/2017,

pp.14/15). Interrogé sur la fréquence de publication d’Ozgür Gündem, vous vous trompez, en disant que

c’est hebdomadaire alors qu’il s’agit d’un journal quotidien (dossier administratif, farde « infos pays »

document 3). Par ailleurs, vous êtes incapable de citer ne serait-ce que le nom d’une seule personne

associée à ce journal (journaliste, rédacteur, …) (audition 12/12/2017, p.16). De ce fait, le Commissariat

général ne peut croire en la réalité de cette activité.

De plus, vous déclarez avoir fréquenté le bureau du parti HDP de Sarigazi, quand vous viviez à Istanbul,

à hauteur de deux à trois fois par semaine. Or, interrogé sur les noms et fonctions des responsables de

ce bureau du HDP, vous n’avancez que deux noms et la fonction d’un d’entre eux (audition 12/12/2017,

pp.16/17). En tout état de cause, interrogé sur ce que vous y faisiez, vous déclarez que vous y discutiez

avec les amis et que vous écoutiez les grands discuter (audition 12/12/2017, p.16). Ainsi, il ressort de

vos déclarations que vous n’aviez aucun rôle en particulier dans ce bureau, à considérer que vous

l'ayez fréquenté. En outre, vous vous déclarez sympathisant du PKK et dites que vous avez transporté,

à une reprise, de la nourriture aux guérilleros, quand vous aviez 14 ou 15 ans à la demande de vos

parents (audition 12/12/2017, pp.21/22). Cependant, vous déclarez n’avoir eu aucune autre activité pour

le PKK et ce transport ne vous a pas attiré d’ennuis avec les autorités turques (ibidem). En outre, le

Commissariat général constate que vous avez déclaré à l’Office des Etrangers que vous avez

transporté des lettres pour le PKK (et non de la nourriture), chose dont vous ne parlez aucunement

devant le Commissariat général lorsque la question vous est posée (ibidem ; questionnaire du CGRA,

p.2). Confronté à cette incohérence, vous expliquez que cela doit être une erreur de la part de

l’interprète, explication qui ne convainc nullement le Commissariat général.

De ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire que vous auriez eu un engagement

particulier pour la politique kurde en Turquie tel qu’il pourrait vous attirer des ennuis avec vos autorités

nationales.
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Quant à vos activités en Belgique, vous déclarez avoir participé à trois ou quatre manifestations depuis

votre arrivée en mai 2015. En effet, vous déclarez que vous avez participé à une manifestation à Anvers

en printemps ou en été 2017 concernant le fait que les représentants du HDP n’avaient pas pu

rencontrer Öcalan depuis la fin du processus de paix (audition 12/12/2017, pp.17/18). Vous déposez à

ce sujet plusieurs photos ainsi qu’une vidéo (dossier administratif, farde « documents » documents n°

2,7). Outre le fait que vous vous trompez, lors de votre première audition, sur le moment où le

processus de paix a pris fin (fin 2014, selon vous) et que vous n’êtes pas en mesure de préciser quel

incident a provoqué la reprise des hostilités – à savoir l’attentat de Suruç, voire l’assassinat, en guise de

représailles, de deux policiers turcs par le PKK en juillet 2015- dossier administratif, farde « documents

» document n°4), le Commissariat général constate que vous n’êtes plus certain, lors de votre deuxième

audition, de l’occasion dudit rassemblement (audition 08/02/2018, p.26/27). Par ailleurs, il note que les

documents que vous déposez ne sont pas de nature à se rendre compte de votre visibilité lors de cette

manifestation. Ainsi, vous ne figurez pas du tout sur ladite vidéo qui montre d’autres participants

(audition 08/02/2018, p. 26/27). Sur les photos, on vous voit, accompagné d’un seul autre homme, en

train de porter un drapeau d’Öcalan, mais rien sur ladite image ne permet d’établir que cette photo ait

réellement été prise dans le contexte d’une manifestation. Quant à la deuxième manifestation à laquelle

vous avez participé à Bruxelles au printemps 2016, vous déclarez qu’il s’agissait plutôt d’une occasion

festive, mais dites ne pas vous souvenir ce que vous fêtiez (audition 12/12/2017, p.18). Vous déclarez

également avoir participé à une festivité de newroz à Anvers en 2016 ainsi qu’à une manifestation début

2016 à l’occasion de l’arrestation de Selahattin Demirtas (bien que vous reconnaissiez par après que ce

dernier n’a été arrêté qu’en novembre 2016) (audition 12/12/2017, p.19). Vous déclarez également vous

rendre, à fréquence d’une fois par mois, dans le centre culturel kurde d’Anvers. Cependant, vous ne

faites état d’aucune activité en particulier sur place (audition 12/12/2017, p.20). Vous ne connaissez pas

non plus le nom complet des deux responsables du centre que vous citez (vous ne fournissez qu’un

seul prénom et un titre honorifique) et ne savez préciser que la fonction d’un seul d’entre eux (audition

12/12/2017, p.20). Par ailleurs, vous ne déposez aucune preuve des activités politiques que vous auriez

menées en Belgique – outre les photos et la vidéo susmentionnée- en Belgique.

Ainsi, votre faible implication politique en Belgique, ne présente ni la consistance ni l’intensité

susceptibles d’établir que vous encourriez de ce seul chef un risque de persécution de la part de ses

autorités nationales en cas de retour dans votre pays. De plus, vous faites preuve de nombreuses

lacunes au moment d’évoquer les activités auxquelles vous avez participé, et vous ne produisez pas de

preuve circonstanciée susceptible de rendre compte de la nature de vos activités, de leur teneur, de la

visibilité qu’elles vous confèrent ou encore de la probabilité que les autorités turques soient informées

de sa participation à de telles activités, d'autant plus que vos parents n'ont pas connu de problèmes

avec vos autorités nationales depuis votre départ.

De plus, votre connaissance lacunaire de la politique kurde renforce la conclusion du Commissariat

général que votre profil politique ne peut être établi. Certes, vous connaissez certaines informations

générales - ce qui ne témoigne pas, per se, d’un activisme politique – mais vous ignorez de nombreux

autre éléments. Ainsi, vous ne savez pas ce que signifient les acronymes des groupes armés liés au

PKK (à savoir le « HPG », « YPG », « YPJ ») ; vous ne savez pas ce que c’est que le Kongra-Gel ; vous

n’êtes pas en mesure d’expliquer le contenu du discours qu’a livré Öcalan lors du newroz 2013 ; vous

ne connaissez les noms que de deux des neuf députés du HDP qui se trouvent actuellement en prison

(audition 12/12/2017, pp.31-34 ; dossier administratif, farde « infos pays », document n°7).

Au vu de ce qui précède, il nous est permis de conclure que votre profil politique ne peut pas être

considéré comme étant établi. Par conséquent, il n’est pas crédible que vous connaitriez des ennuis en

Turquie en raison de votre engagement politique ou que vous aviez été arrêté en raison de celui-ci par

le passé.

Quant aux deux gardes à vue que vous affirmez avoir subis en Turquie, le Commissariat général ne

peut croire en la réalité de celles-ci.

En ce qui concerne votre première garde à vue, vous n'apportez, tout d'abord, aucune preuve pouvant

attester de celle-ci. Ainsi, le Commissariat général ne peut se baser que sur vos déclarations

concernant cette dernière. Or, l'inconsistance et le manque de spontanéité de vos propos au sujet de

votre première garde à vue décrédibilisent totalement celle-ci.
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Ainsi, invité à expliquer en détail ce qui s’est passé lors de votre première garde à vue, d’une semaine,

au commissariat de police de Karakoçan en mars 2013, vous vous contentez d’abord de déclarer que

vous étiez enfermé entre quatre murs, que vous receviez à manger trois fois par jour et qu’on vous

amenait dans une autre pièce où on vous déshabillait et vous battait (audition 08/02/2018, p.10). Vous

ajoutez que vous avez des séquelles au niveau du coccyx à cause de ces maltraitances (ibidem).

Exhorté à en dire davantage et alors que votre attention est attirée sur l’importance de la question, vous

répondez simplement « c’est tout ce qui me vient en tête, c’était il y a longtemps » (ibidem). Lorsque

vous êtes invité à prendre votre temps pour essayer de vous souvenir, vous rétorquez que vous ne

pouvez pas en parlez car rien ne vous « vient en tête » en ce moment, à part que vous étiez détenu à

l’intérieur et que vous ne pouviez voir personne (ibidem). Lorsqu’il vous est expliqué une troisième fois

qu’il s’agit d’une question importante, vous vous contentez de répondre « tous les jours c’est la même

chose, mais il y avait un qui sortait et un autre qui entrait» (ibidem). A la demande d’expliciter vos

propos, vous répondez simplement que lorsqu’un policier était fatigué de vous frapper un autre entrait

pour prendre la relève (ibidem). Ensuite, quand plusieurs questions vous sont posées sur les policiers

auxquels vous avez été confrontés, sur d’éventuels incidents marquants, sur le déroulement des

séances de maltraitances ou encore sur le local où vous avez été détenu, force est de constater que

vos réponses demeurent lacunaires (ibidem).

Quant à la nuit que vous auriez passée en garde à vue, avec vos trois amis, à la fin de l’année 2014,

vos propos souffrent du même constat. Invité à raconter comment celle-ci s’est passée en détail, vous

déclarez qu’on vous a fait attendre – vous ne savez pas combien de temps- avant de passer aux

tortures (audition 12/12/2017, p.13). Vous ajoutez qu’on vous a torturé jusqu’à deux heures avant votre

libération (ibidem ). A la question de savoir si vous pouvez ajouter d’autres détails sur votre garde à vue,

vous répondez par la négative et ajoutez que vous avez été détenu à cause de la protestation (ibidem).

Lorsqu’il vous est demandé à nouveau, si vous voulez ajouter autre chose, vous répondez par la

négative (ibidem). A la question de savoir si c’est tout ce que vous voulez dire, vous répondez par

l’affirmative. Exhorté, une nouvelle fois d’expliquer, en détail, ce qui s’était passé pour vous en arrivant

au commissariat, vous vous limitez à déclarer qu’un commissaire était assis en face de vous et de vos

amis, qu’il notait quelque chose, que derrière vous il y avait des policiers. Vous ajoutez que des policiers

en civil vous ont emmenés aux tortures (ibidem). Invité à en dire davantage, vous vous limitez à dire que

c’est tout ce qui vous vient en tête (ibidem). Lorsqu’il vous est demandé de parler des maltraitances

subies, vous déclarez que vous aviez été insulté et battu (ibidem). Lorsque la question vous est

reposée, vous répondez que vous avez été giflé et que vous avez reçu des coups de pied, et que vous

aviez les mains liées (ibidem). Encouragé à fournir davantage de détails concernant les personnes avec

qui vous aviez été en contact lors de cette garde à vue (commissaire, policiers, tortionnaires), vous vous

contentez de dire « quand ils vous torturent ils ne vous sourient pas évidemment car ils viennent de

vous frapper » (audition 12/12/2017, p.14). Incité à ajouter autre chose, vous vous limitez à déclarer que

c’était tous des ennemis des kurdes, et qu’on devient un criminel quand on défend ses droits en tant

que kurde (ibidem). Lorsque vous êtes interrogé plus spécifiquement sur le commissaire, sur vos

tortionnaires ou encore sur ce qui s’était passé pour vos amis lors de cette garde à vue, vos propos

demeurent tout aussi laconiques (ibidem). Quand il vous est demandé pour la dernière fois si vous

voulez ajouter autre chose sur votre garde à vue de la fin de l’année 2014, vous répondez par la

négative. Partant, force est de constater que vos déclarations manquent à ce point de consistance

qu'elles ne permettent pas de tenir votre garde à vue de la fin de l’année 2014 pour établie.

En outre, vous affirmez qu'il n'y a pas eu de suite judiciaire pour vous après cette deuxième garde à

vue, mais évoquez l'existence d'une procédure judiciaire à l'encontre de vos amis. Or, interrogé sur

celle-ci, il ressort de vos propos que vous n'êtes pas sûr que celle-ci soit en lien avec la garde à vue, ni

devant quelle instance ils sont jugés ou encore quels faits leur on été reprochés (audition 08/02/2018,

pp.15/16). Par ailleurs, vous ne déposez aucune preuve attestant des problèmes judiciaires rencontrés

par vos amis (ibidem). Partant, vos propos ne crédibilisent pas davantage vos craintes.

En ce qui concerne votre refus d’effectuer votre service militaire, vous expliquez que vous ne vous êtes

pas présenté à la visite médicale, que vous avez été condamné au paiement d’une amende et affirmez

que vous êtes insoumis depuis lors (audition 08/02/2018, p.19 ). Soulevons tout d’abord que vous

n’apportez aucune preuve documentaire attestant de votre statut d’insoumis à l’heure actuelle, bien que

vous ayez été invité à le faire lors de l’audition (audition 08/02/2018, pp.20/21). Ensuite, vous vous

contredisez au sujet du document que vous aviez dû signer afin de reconnaître votre condamnation à

une amende pour non-présentation à la visite médicale.
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Alors que vous déclarez – lors de votre première audition – que vous n’aviez pas reçu le document en

question après l’avoir signé, vous affirmez, au moment de votre deuxième audition, l’avoir reçu au

moment de la signature, mais l’avoir perdu par après (audition 12/12/2017, p.40 ; audition 08/02/2018,

pp.18/19). Confronté à cette divergence dans vos propos, vous expliquez que vous ne vouliez pas

parler, lors de la première audition, d’un document qui n’était plus en votre possession, explication

dénuée de sens dans la mesure où cela n’explique pas pourquoi vous en parleriez à un moment

ultérieur (audition 08/02/2018, p.19). De plus, il est totalement incohérent que les autorités turques vous

délivrent un passeport alors que vous êtes condamné à une amende de 3000 livres turcs pour avoir

manqué de vous présenter à la visite médicale, amende que vous n’avez pas payée (audition

12/12/2017, p.36 ; audition 08/02/2018, pp.19,25). Sur ce point, le Commissariat général constate que

ce n’est que lorsque vous êtes confronté à cette incohérence, que vous expliquez que vos passeurs

avaient tout arrangé pour que vous puissiez obtenir votre passeport, élément essentiel dont vous

n’aviez aucunement parlé lors de votre première audition alors qu’il vous avait été demandé d’expliquer

comment vous en aviez fait la demande (audition 12/12/2017, p.36). Par ailleurs, le Commissariat

général remarque que vous ne faites aucunement mention de l’étape d’enregistrement au bureau

militaire, lorsque vous êtes interrogé sur les démarches administratives que vous auriez dû effectuer

dans le cadre de votre service militaire, alors que celle-ci vient en amont de la visite médicale (audition

08/02/2018, p.20; dossier administratif, farde « infos pays », document n° 5) ). En outre, à la question de

savoir où vous deviez vous rendre pour la visite médicale, vous déclarez penser que c’est à la

gendarmerie, ce qui est inexact car celle-ci se fait chez un médecin ou un établissement médical agréé

(dossier administratif, farde « infos pays », document n° 5). Par conséquent, votre méconnaissance de

la procédure d’enregistrement, l’absence de preuve documentaire et l’incohérence de vos dépositions

ne permettent pas d’établir que vous soyez effectivement insoumis.

En outre, bien qu’à considérer que vous soyez effectivement insoumis, vous déclarez ne pas vouloir

vous acquitter de vos obligations militaires parce que vous ne voulez pas combattre vos frères kurdes

dans les montagnes et parce que vous ne voulez pas commettre d’injustices contre le peuple kurde

(audition 12/12/2017 p.41 ; audition 08/02/2018, p.21.).

A la question de savoir sur quoi vous vous basez pour affirmer que vous allez être envoyé à l’Est, vous

vous limitez d’abord à dire que les kurdes sont envoyés tuer des kurdes et précisez, par après, que

vous avez des amis qui ont été envoyés faire leur service militaire à l’Est (audition 08/02/2018, p.22).

Invité à parler d’exemples concrets, vous évoquez un cousin qui aurait fait son service militaire à Van,

mais vous dites d’abord ignorer à quelle unité de l’armée il a été affecté, et avancez ensuite qu’il faisait

des patrouilles. Cependant, vous ne savez pas où il a dû faire ces patrouilles exactement, ni si des

incidents particuliers se sont produits pendant celles-ci, et vous admettez, finalement ne jamais avoir

parlé du service militaire avec ce cousin (audition 08/02/2018, p.22). Incité de parler d’autres cas

concrets, vous mentionnez un ami qui aurait fait son service militaire à Hakkari et Yükekova, mais vous

ne savez pas non plus au sein de quelle unité il a été affecté (ibidem). De plus, vous admettez que ce

dernier ne vous a pas parlé de son service militaire et vous dites croire qu’il était en poste pendant le

processus de paix, lorsqu’il n’y avait pas de combats (ibidem). Enfin, vous évoquez un autre ami, qui

aurait fait son service militaire à Sirnak, mais vous ne savez pas quand (ibidem). A la question de savoir

de quelle unité de l’armée il faisait partie, vous déclarez qu’il était commando, mais invité à définir ce

que c’est, vos propos sont flous (audition 08/02/2018, p.23). Interrogé sur ce que votre ami faisait au

sein de ce commando, vous répondez que vous l’ignorez (ibidem). Quant à l’autre raison pour laquelle

vous ne voudriez pas faire votre service militaire – car vous ne voulez pas persécuter des familles- il

ressort de vos propos que vous reliez celle-ci, à nouveau, à la crainte d’être envoyé à l’Est de la

Turquie.

Par conséquent, le Commissariat général estime qu’au vu du caractère hypothétique et imprécis de vos

propos, rien ne permet d’attester de votre crainte d’être envoyé combattre à l’Est de la Turquie en cas

de soumission au service militaire.

En outre, le Commissariat général rappelle, à propos de l’insoumission, que le « Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 » stipule,

dans son chapitre V, que « la crainte de poursuites et d'un châtiment pour désertion ou insoumission ne

peut servir de base à l'octroi du statut de réfugié que s'il est démontré que le demandeur se verrait

infliger, pour l'infraction militaire commise, une peine d'une sévérité disproportionnée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques

». Or, il convient de relever que, dans le cas d’espèce, vous n’avez pu démontrer que pareille peine

pourrait vous être infligée.
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Au vu de tous les éléments qui figurent dans votre dossier administratif, il ne nous est pas permis non

plus de considérer que votre insoumission peut s'apparenter à une forme d'objection de conscience mue

par des convictions politiques ni que les autorités turques pourraient vous imputer de telles convictions.

Il convient également de relever que les informations dont dispose le Commissariat général (dossier

administratif, farde "infos pays", document n°5) que l'attribution du lieu où un conscrit doit accomplir son

service militaire est effectuée de façon aléatoire, à savoir, par ordinateur. Ce faisant, on ne tient

nullement compte de l’appartenance ethnique des intéressés. S’il est interdit d’accomplir son service

militaire dans sa ville natale, cela ne signifie pas qu’un conscrit, qu’il soit d’origine kurde ou non, ne

puisse être stationné dans le sud-est du pays.

A la fin des années 2000, de nombreuses critiques se sont fait entendre dans les médias turcs sur le fait

que la Turquie ne disposait pas d’une armée de métier composée de professionnels et que la lutte

contre le PKK reposait trop souvent sur des soldats inexpérimentés. C’est la raison pour laquelle, depuis

une dizaine d’années, les autorités turques se sont attelées à une réforme de leur armée. Celle-ci a été

professionnalisée. Des brigades de commandos professionnelles ont été créées et des soldats de

métier ont été affectés à des lieux militaires stratégiques. Le raccourcissement du service militaire de

quinze à douze mois, mesure entrée en vigueur en 2014, constitue une évolution qui s’inscrit dans le

cadre de cette professionnalisation. Aujourd’hui, la professionnalisation de l’armée turque se poursuit et

devenir une armée de professionnels est une priorité absolue pour l’armée dans les années à venir.

Il ressort des sources consultées que ce sont des professionnels (à savoir, essentiellement des

brigades de commandos) qui sont affectés aux opérations offensives et à la lutte armée contre le PKK.

Les conscrits ne font pas partie de leurs rangs. S’il est vrai que des conscrits sont toujours stationnés

dans le sud-est de la Turquie, ils sont affectés, quant à eux, à des tâches défensives et servent dans

des bases militaires, à des postes frontières et à des postes d’observation de la gendarmerie. Le risque

encouru dans ce cadre est directement proportionnel à l’intensité des attaques menées par le PKK.

Par conséquent, votre crainte liée à votre allégué refus de faire le service militaire n'est pas crédible.

Quant à votre situation familiale, vous déclarez que votre jeune frère [F.] est sympathisant du HDP,

comme vous, et qu’il a participé à plusieurs manifestations et des newroz sans y avoir eu un rôle

particulier (audition 12/12/2017, p.23). Par ailleurs, alors que vous déclarez d’abord que votre frère a «

très certainement » eu des ennuis avec vos autorités nationales, vous finissez par admettre que votre

frère n’a jamais eu de problèmes quand vous étiez encore en Turquie, et vous ignorez s’il en a eu après

votre départ (audition 12/12/2017, pp.23/24). Enfin, vous déposez, lors de votre deuxième audition, une

copie du formulaire d’adhésion au HDP signé par votre frère le 10 décembre 2017 (dossier administratif,

farde « documents », document n°6). Cependant, le Commissariat général remarque tout d’abord qu’il

n’est pas cohérent que vous soyez en possession du formulaire d’adhésion alors que ledit formulaire

contient, en bas de page, la mention «cette partie sera rendue au demandeur après signature », laissant

entendre que le reste du document doit être conservé par le parti (voir traduction document n°6). Par

conséquent, il y a lieu de déduire que votre frère n'est pas membre du HDP.

Quant à vos parents, vous déclarez que ceux-ci ont apporté de l’aide, sous forme de nourriture, au PKK

et qu’ils n’ont apporté aucune autre aide et n’ont eu aucune autre activité pour le PKK ni pour aucun

autre parti politique (audition 12/12/2017, p.26 ; audition 08/02/2018, p.9). De plus, selon vous, la

dernière fois qu’ils ont fourni une aide alimentaire aux guérilleros était en 2011 (audition 12/12/2017,

pp.26/27). Enfin, vous mentionnez que la seule fois où vos parents ont connu des problèmes en raison

de leur soutien au PKK, était quand vous aviez 13 ans, lorsque des militaires ont frappé votre père et

votre mère (ibidem). Vous précisez que cet incident n’a pas eu de suites (ibidem). Par ailleurs, vous

déclarez que vos parents vivent à l’heure actuelle à Gündeydi et que votre père y travaille (audition

12/12/2017, p. 22). Ainsi, rien dans vos déclarations ne permet d’établir que vous pourriez, à l’heure

actuelle, avoir une crainte en lien avec le soutien qu’ont apporté vos parents, par le passé, aux

guérilleros.

Par ailleurs, vous déclarez qu’un autre oncle paternel de votre père, [M.Y.], qui se trouve toujours en

Turquie, est membre du HDP. Toutefois, vous ne savez pas depuis quand, ni quelles activités concrètes

il a eues pour le parti ou encore s’il a eu des problèmes en Turquie (audition 08/02/2018, pp.5/6). En

conséquence, votre méconnaissance du profil politique de l’oncle paternel de votre père permet au

Commissariat général de conclure que vous n’avez aucune crainte lié à ce dernier.
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Ensuite, quant aux membres de votre famille présents en Europe, vous joignez à votre dossier, les

numéros de dossier de deux personnes reconnues réfugiés en Belgique, et vous déposez le titre de

séjour de l’un d’entre eux (dossier administratif, farde « documents », document n°3 ; Questionnaire

CGRA ; question n°5). Parmi ceux-ci se trouve [H.Y.] (réf. CG : XX/XXXXX), dont vous dites qu’il est le

cousin paternel de votre père (audition 08/02/2018, p.7). Interrogé sur le profil politique et les problèmes

rencontrés en Turquie, vous dites qu’il est membre du HDP, qu’il a soutenu le PKK et qu’il a été

condamné à « 12 à 15 ans » de prison, mais vous n’avancez aucun élément concret sur les activités

que votre oncle aurait eues en Turquie ou les raisons pour lesquelles il aurait été condamné (audition

12/12/2017, pp.24/25). En outre, vous déclarez que les seuls problèmes que votre famille a rencontrés à

cause de votre oncle [H.], est le fait que vous avez été mis en garde à vue (garde à vue qui a été remise

en cause par la présente décision), que votre grand-père a été frappé par des militaires quand vous

étiez un enfant- et que votre père a été insulté et votre maison fouillée, pour la dernière fois il y a huit

ans, soit en 2010 (audition 12/12/2017, p.28/29). En tout état de cause, vous déclarez que la femme et

les enfants de [H.Y.] (retournent en Turquie en vacances depuis qu’il a été reconnu réfugié, et que son

fils y va « régulièrement » (audition 08/02/2018, p.6/7). Vous dites ne pas savoir s’ils ont rencontré des

problèmes lors de ces retours en Turquie (audition 08/02/2018, p.6/7). Par conséquent, le Commissariat

général ne voit pas pourquoi les autorités turques s’en prendraient à vous personnellement en raison de

votre lien familial éloigné – à considérer qu’il soit établi- avec [H.Y.].

Quant au deuxième membre de votre famille qui a été reconnu réfugié en Belgique, [O.Y.], le frère de

votre père, vous déclarez qu’il était sympathisant du PKK et qu’il a été mis en garde à vue en Turquie,

mais vous ne savez pas s’il a eu des activités politiques pour ladite organisation ni s’il a connu d’autres

problèmes par le passé (audition 12/12/2017, p.25). Vous déclarez qu’il fournit une aide financière au

centre culturel kurde d’Anvers, à hauteur de 100 à 200 euros par an, mais déclarez que vous ne savez

pas s’il a eu d’autres activités (audition 12/12/2017, p.26). Vous ajoutez que [O.] ne peut retourner en

Turquie car il sera mis en prison vu qu’il est insoumis, mais vous ne savez pas préciser pour quelle

raison il ne voulait pas faire son service militaire et vous admettez ne jamais en avoir parlé avec lui

(ibidem). De plus, vous ignorez si votre famille a rencontré des problèmes en Turquie à cause de votre

oncle [O.] (audition 08/02/2018, p.8). Partant, au vu de votre méconnaissance de la situation de votre

oncle paternel, [O.Y.], vous n'établissez pas que vous puissiez nourrir une quelconque crainte en lien

avec ce dernier.

De surcroît, concernant le fait qu’un ou plusieurs membres de votre famille se seraient vus accorder la

qualité de réfugié en Belgique, il convient de relever que chaque demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié doit faire l’objet d’un examen individuel eu égard aux éléments particuliers de chaque

cause, et que la circonstance qu’un ou plusieurs membres de votre famille auraient déjà été reconnus

réfugiés n’est pas, à elle seule, déterminante dans l’appréciation de votre crainte personnelle.

En outre, vous évoquez que votre oncle paternel Burhan Yilmaz se trouve également en Belgique et

dont vous déposez une copie de la carte de séjour « F » (dossier administratif, farde « documents »,

document n°5). Vous déclarez qu’il est venu « avec le mariage », qu’il n’a pas fait de demande d’asile et

vous ignorez s’il a eu des activités politiques en Turquie ou encore s’il y a rencontré des problèmes

(audition 12/12/2017, p.26). Vous déclarez, toutefois, qu’il fournit une aide financière au centre culturel

kurde d’Anvers, tout comme votre oncle Omer, à hauteur de 100 à 200 euros par an, mais ajoutez que

vous ne savez pas s’il a d’autres activités en Belgique (audition 12/12/2017, p. 20, 26). Vous déposez

un extrait de la page Facebook « 100% Turk », sur laquelle on voit votre oncle Burhan lors d’une

manifestation en Belgique ainsi qu’en compagnie d’un enfant portant un tshirt avec le titre « liberté pour

Öcalan » (dossier administratif, farde « documents », document n°4 ; audition 12/12/2017, pp. 3/4).

Néanmoins, interrogé sur votre oncle Burhan, vous avancez qu’il fait des allers-retours en Turquie

depuis qu’il est arrivé en Belgique il y a dix ans, que la publication Facebook a précédé votre arrivée en

Belgique (en 2015) et que Burhan est retourné en Turquie depuis lors (audition 08/02/2018, p. 17).

Quant à l’autre personne représentée sur la publication Facebook que vous déposez, et qui vit en

Belgique, [A.Y.], vous déclarez d’abord que c’est le mari de votre tante. Il s’avère ensuite que cette «

tante » est une parente éloignée, dont le père était le frère de votre arrière-grand-père (audition

08/02/2018, p.18). Ensuite, vous déclarez qu’[A.Y.] rassemblait des jeunes pour chanter des slogans

pour le PKK et qu’il a donné une aide financière à ce groupe, mais vous ne savez pas quand il a fait

cela, ni s’il a eu des problèmes en Turquie ou encore s’il a introduit une demande d’asile (audition

08/02/2018, pp. 17/18).
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En plus, vous mentionnez que [F.Y.], qui serait le fils du cousin paternel de votre père, a introduit une

demande d’asile en France en 2016 ou en 2017, qu’il a été mis en garde à vue en Turquie et qu’il a eu

de la sympathie pour le PKK, mais vous n’en savez pas plus sur les problèmes qu’il a rencontrés en

Turquie (audition 12/12/2017, p.28). En tout état de cause, vous ne savez pas si cette personne a reçu

une décision concernant sa demande d’asile ou pas, et affirmez qu’il n’y a aucun lien entre votre

demande d’asile et la sienne (audition 08/02/2018, pp. 6/7). Vous ne savez pas non plus si votre famille

a rencontré des problèmes à cause de [F.Y.] (ibidem).

Par conséquent, en ce qui concerne [F.Y.] et [A.Y.], il n’est, au vu du lien de parenté éloigné ainsi qu’en

raison de votre méconnaissance de la situation de ces deux personnes, pas crédible que vous puissiez

nourrir une quelconque crainte en lien avec ces derniers.

De ce qui précède, le Commissariat général ne peut que conclure que vous n’êtes pas parvenu à

démontrer que votre situation familiale est telle qu’elle donne lieu d’une crainte de persécution, en votre

chef, en cas de retour en Turquie.

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes Kurde. Vu que la crédibilité de vos craintes

quant à votre propre profil politique, les gardes à vue subies, votre statut d'insoumis et votre contexte

familial a été remise en cause, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue

une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on

peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (dossier administratif, farde "infos

pays", document n°8) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de

personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant

considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il

existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit par des actes de

violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement

question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population

turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de faire

davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un

Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement ou

d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc

pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (dossier administratif,

farde « infos pays », document n°6) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le

Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays,

dans le cadre d’attentats ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements,

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin,

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak).
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Vu la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du

15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

De l’ensemble de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence, en votre chef, d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ni

d’un « risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).



X - Page 11

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en oeuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.

3.2. Le requérant prend un premier moyen tiré de la « [v]iolation de l'art. 1A § 2 de la Convention de

Genève du 31.07.1951 et de l'art. 48/3 Loi sur les Etrangers » (requête, page 2).

Il prend un second moyen tiré de la « [v]iolation de l'art. 48/4 Loi sur les Etrangers » (requête, page 4).

3.3. En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, il demande « [d']annuler la décision du CGRA du 28/02/2018 et [de lui] accorder

le statut de réfugié […], à titre subsidiaire le statut de protection subsidiaire ; [à] titre subsidiaire,

d'annuler la décision et de renvoyer le dossier au CGRA afin de mener une enquête sur les dossiers

d'asile de la famille en Belgique, afin d'actualiser l'information au sujet de la situation sécuritaire en

Turquie et éventuellement aussi de [le] réauditionner […] » (requête, page 10)
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4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision attaquée, le requérant dépose, à l’appui de son recours, les

documents suivants qu’il inventorie comme suit :

« 2. Certificat Dr. [Y.] 15/02/2018

3. Document Tribunal de Karakoçan 15/05/2015

Avec traduction non-officielle

4. Document Tribunal de Karakoçan 15/05/2015 (insoumission)

Avec traduction non-officielle

5. Copie attestation CGRA ([H.Y.])

6. " " ([O.Y.]) »

4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 24 janvier 2019, le requérant fait parvenir au

Conseil les pièces suivantes :

« 1. Photos du requérant qui prouvent sa participation à plusieurs manifestations pro-kurdes

2. Carte de séjour de [Y.H.] (oncle du requérant) et [Y.O.] (oncle) et preuve de leur reconnaissance

comme réfugiés.

3. Photo d’un ami du requérant qui s’appelle [D.].

4a et 4b Articles qui démontrent la mort de [D.]

5. Article qui démontre le mort du fils de [Z.], un ami du requérant.

6. Rapport ARC ».

4.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 19 février 2019, le requérant fait parvenir au

Conseil la pièce suivante :

« 1. Article de journal avec Traduction libre »

4.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 6 décembre 2019, la partie défenderesse fait

parvenir au Conseil une nouvelle pièce, à savoir le « COI Focus, Turquie, HDP et DBP : situation

actuelle, 19 mars 2018 ». Elle renvoie également aux informations concernant la situation actuelle en

matière de sécurité en Turquie (en particulier le « COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 24

septembre 2019 »), disponibles sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_sécuritaire_20190924.pdf.

4.5. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Analyse de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner. ».

5.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en

substance une crainte d’être persécuté en cas de retour en Turquie en raison de son profil politique, de

ses activités politiques, des gardes à vues dont il a fait l’objet, de son insoumission, des antécédents

politiques de membres de sa famille et de son origine kurde.
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5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes qu’il invoque.

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

5.5. Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.6. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.7. Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que les documents déposés manquent de pertinence ou de

force probante pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.7.1. En effet, s’agissant des documents présents au dossier administratif, si le requérant a tenté

d’étayer ses déclarations par certaines preuves documentaires, la partie défenderesse expose de

manière circonstanciée pourquoi il ne peut y être attaché de force probante. A cet égard, le Conseil est

d’avis que le requérant n’avance aucun argument de nature à contester utilement l’analyse de la partie

défenderesse sur ce point, à laquelle dès lors il se rallie entièrement.

5.7.2. S’agissant des documents joints à la requête ou déposés ultérieurement, le Conseil ne peut que

conclure que ces pièces ne permettent pas d’établir la réalité et le bien-fondé des craintes allégués par

le requérant.

En effet, concernant l’attestation médicale, force est d’observer que le contenu passablement

inconsistant de cette pièce ne permet pas de relier les douleurs chroniques dont souffre le requérant

aux faits qu’il allègue.

A propos du document que le requérant identifie sous les termes « Document Tribunal Karakoçan

15/05/2015 […] », le Conseil relève qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de leur

authenticité, la question qui se pose, en réalité, est celle de savoir si cette pièce permet d’étayer les faits

invoqués par le requérant ; autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Ainsi, la requête

affirme - concernant cette pièce - que le requérant « a été convoqué devant le Tribunal Correctionnel de

Karakoçan » pour les faits relatifs aux « événements autour de Newroz » qui se sont déroulés en mars

2013 (requête, page 3). Or, le Conseil s’étonne dès lors de la tardiveté avec laquelle ce document - qui

s’apparente à un mandat d’arrêt - a été émis puisqu’il émane deux ans après les faits pour lesquels le

requérant affirme être poursuivi. Ensuite, il ressort des déclarations du requérant que la garde-à-vue

dont il affirme avoir fait l’objet en 2013 n’a donné lieu à aucune suite (v. rapport d’audition du 8 février

2018, page 38), contrairement à ce que ce document laisse entendre. Interpellé à l’audience du 17

décembre 2019, le requérant n’apporte aucune réponse de nature à contester utilement ces constats.

Force est dès lors de conclure que ce document présente une force probante significativement limitée

(v. également infra point 5.9.3.).

S’agissant du document que le requérant identifie sous les termes « Document Tribunal Karakoçan

15/05/2015 (insoumission) […] », à supposer cette pièce authentique, force est de constater qu’il

atteste, tout au plus, que le requérant a été condamné, en 2015, au paiement d’une amende

administrative pour ne pas s’être présenté à l’examen médical dans le cadre de son service militaire,

mais ne renseigne cependant pas sur la situation actuelle de l’intéressé.
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A propos des « attestations CGRA » concernant H.Y et O.Y., ainsi que des copies de leurs cartes de

séjour - produites en annexe de la note complémentaire -, le Conseil observe que ces pièces ne sont

pas de nature à établir la réalité des craintes dont le requérant se prévaut. En effet, force est d’observer

que le contenu de ces pièces ne révèle pas les motifs ayant présidé à l’octroi du statut de réfugié dont

ces personnes ont bénéficié. Le Conseil ne peut dès lors tirer aucune conclusion de ces documents.

S’agissant des photographies, le Conseil n’est pas en mesure de pouvoir déterminer les dates, les lieux

et les circonstances dans lesquelles ces photos ont été prises. Dès lors, il estime que ces éléments ne

présentent qu’une force probante limitée.

Les articles de presse « qui démontrent la mort de [D.] » et […] la mort du fils de [Z.], un ami du

requérant » sont rédigés dans une langue étrangère et ne sont pas accompagnés d’une traduction dans

la langue de la procédure ; partant, le Conseil décide, en application de l’article 8 de l'arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, de ne pas les

prendre en considération.

Quant au rapport émis par l’Asylum Research Centre, intitulé « Turkey : Country report – Version 3 », le

Conseil constate leur caractère général et l’absence de tout lien personnel et individuel avec le

requérant. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de la violation des droits de l’homme

dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou

de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi il ne

procède pas en l’espèce au vu des développements qui précédent, ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à

quoi il ne procède pas davantage.

5.8. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par

hypothèse très difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas

moins que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et

une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le

cas en l’espèce. A cet égard, force est, en outre, de constater qu’aucune des considérations de la

requête ne permet une autre conclusion.

5.9.1. En effet, s’agissant de son manque d’empressement à introduire sa demande de protection

internationale, le requérant se contente d’affirmer que « ce sont aussi les événements qui se sont

passés en Hongrie, où il a passé deux – trois jours […], qui ont influencé [s]es pensées […] et ont causé

un manque de confidence au niveau des autorités officielles » (requête, page 2).

Pour sa part, le Conseil ne saurait se satisfaire d’une telle explication dans la mesure où, comme

valablement pointé par la partie défenderesse, le requérant a attendu plus de deux ans avant

d’introduire sa demande. La circonstance qu’il est en contact avec plusieurs membres de sa famille qui

ont introduit des demandes de protection internationale par le passé renforce l’incohérence de son

comportement. Aussi, le Conseil estime que cet attentisme de la part du requérant constitue, dans les

circonstances particulières de la cause, un indice révélateur du caractère non fondé des craintes

invoquées.

5.9.2. S’agissant de son profil politique, la requête se limite à confirmer les déclarations du requérant et

explique « [s]a connaissance limitée de la politique en Turquie » par la circonstance qu’il « n’a été qu’un

simple sympathisant du HDP et aussi du PKK » (requête, page 2).

A cet égard, le Conseil estime que cette argumentation renforce le constat que le requérant ne présente

pas un engagement politique particulier susceptible de faire de lui une cible pour ses autorités puisqu’il

se définit lui-même comme un « simple sympathisant ». Il observe, en outre, que le requérant reste en

défaut d’apporter tout élément concret et pertinent susceptible d’établir qu’il présente un profil politique

particulier de sorte qu’il serait une cible pour ses autorités.
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Aussi, au vu des déclarations particulièrement inconsistantes du requérant concernant les partis

politiques kurdes, les manifestations et les festivités du « newroze » auxquelles il affirme avoir participé,

le rôle qu’il y a joué, ses activités de distribution de brochures et de journaux que le requérant déclare

avoir menées lorsqu’il se trouvait à Istanbul, les activités qu’il menait au bureau du parti HDP de

Sarigazi, ou encore ses activités en faveur du PKK (v. rapport d’audition du 12 décembre 2017, pages 9

à 17, 21 et 22 ; rapport d’audition du 8 février 2018, page 14), le Conseil juge que la partie défenderesse

a légitiment pu conclure à l’absence d’un engagement politique dans le chef du requérant de nature à lui

valoir des ennuis avec ses autorités.

En ce que le requérant réaffirme que « sa sympathie pour la cause Kurde a continué » en Belgique

(requête, page 2), le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que ni les déclarations du

requérant à ce sujet, ni les documents qu’il dépose, ne permettent de conclure que le requérant encourt

un risque de persécution en raison de ses activités en Belgique. Le Conseil note par ailleurs que le

requérant ne fait pas état de participation à des activités politiques en Belgique autres qu’à certaines

actions et manifestations pro-kurdes et qu’il ne soutient pas non plus occuper une fonction politique telle

qu’elle impliquerait dans son chef des responsabilités ou une certaine visibilité. Or, sa seule participation

à plusieurs manifestations ou le fait qu’il se rende une fois par mois au centre culturel kurde d’Anvers ne

présentent ni la consistance ni l’intensité susceptibles d’établir que le requérant encourrait de ce seul

chef un risque de persécution de la part de ses autorités nationales en cas de retour dans son pays. Le

requérant, dans la requête introductive d’instance, ne démontre pas davantage de manière sérieuse et

convaincante que la seule participation à de telles manifestations et actions en Belgique suffirait à

conclure à la nécessité de lui accorder une protection internationale, celui-ci n’apportant à ce stade

aucun élément permettant d’établir que le seul fait de prendre part à des activités de mouvements pro-

kurdes permet de conclure, en soi, à l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef d’un

demandeur d’asile de nationalité turque, a fortiori, dans la mesure où, comme en l’espèce, le requérant

ne fait pas la démonstration d’un important degré d’implication au sein de ces mouvements.

5.9.3 S’agissant des gardes à vue dont il affirme avoir fait l’objet, le requérant réitère, pour l’essentiel,

ses déclarations antérieures (requête, page 3). Or, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse

que le caractère inconsistant et lacunaires des propos du requérant quant au déroulement de sa

première garde à vue et aux maltraitances qu’il déclare avoir subies dans ce cadre empêchent de tenir

cet événement pour établi (v. rapport d’audition du 8 février 2018, pages 10 11 et 12). Un même

constat s’impose concernant la seconde garde-à-vue que le requérant allègue avoir subi en 2014 et les

poursuites judiciaires dont ses amis auraient fait l’objet (v. rapport d’audition du 8 février 2018, pages

12, 13, 14, 15 et 16). A cet égard, si le requérant se réfère à l’attestation médicale et au jugement du

« Tribunal Correctionnel de Karakoçan », joints à la requête, le Conseil juge que ces pièces ne

permettent pas d’établir la réalité des gardes à vue alléguées par le requérant au vu de leur force

probante limitée (voir supra point 5.7.2.). En définitive, force est d’observer que le requérant n’apporte

aucun élément supplémentaire de nature à infirmer la motivation de la décision attaquée.

5.9.4. S’agissant des craintes relatives à son service militaire, le requérant se réfère, à nouveau, à ses

propos antérieurs et, plus particulièrement, à la situation de son cousin et ses amis qui ont fait leur

service militaire dans le sud-est de la Turquie, « non loin des frontières avec la Syrie et l’Irak », pour

contester la motivation et les informations de la partie défenderesse (requête, pages 3 et 4).

Pour sa part, le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation. En effet, outre le constat que le

requérant n’apporte aucun élément nouveau susceptible d’attester que cette obligation lui incombe

actuellement - la seule pièce qu’il produit en annexe de sa requête datant de 2015 (v. également supra

point 5.7.2.) -, force est de relever que la requête ne rencontre nullement les constats de l’acte attaqué

selon lesquels les propos du requérant concernant son service militaire sont particulièrement

inconsistants et incohérents (v. rapport d’audition du 8 décembre 2018, pages 18, 19, 20 et 25 ; rapport

d’audition du 12 décembre 2017, pages 36 à 40). Dans cette perspective, les considérations de la

requête au sujet de l’affectation de son cousin et ses amis dans le sud-est de la Turquie en raison de

leur appartenance ethnique n’appellent pas d’autre réponse à ce stade dans la mesure où

l’insoumission du requérant n’est pas tenue pour établie.

5.9.5. S’agissant de la situation des membres de sa famille, le requérant réitère, à nouveau, ses

déclarations concernant ses parents, son frère, M.Y., Y.H., Y.O., et Y.F. (requête, pages 3 et 4).
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Le Conseil ne saurait toutefois accueillir positivement une telle argumentation. En effet, en se limitant à

rappeler les déclarations initiales du requérant lors de son audition, la requête n’apporte en définitive

aucun élément supplémentaire de nature à établir que le requérant a une crainte fondée de persécution

en raison de sa situation familiale. Dès lors, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que

l’absence de problèmes rencontrés par les parents et frère du requérant alors qu’ils se trouvent en

Turquie ; ainsi que les méconnaissances du requérant concernant le profil politique de son oncle M.Y.,

la situation des membres de sa famille présents en Europe et les raisons pour lesquelles certains

d’entre eux ont bénéficié d’une protection internationale permettent de conclure que le requérant

n’encourt pas un risque de persécution en raison de ses antécédents familiaux.

5.9.6. S’agissant enfin des craintes du requérant relatives à ses origines kurdes, outre que le requérant

ne fait en définitive état d’aucun problème crédible auquel il aurait été confronté personnellement en

raison de ses origines, le Conseil observe que le requérant ne développe pas le moindre argument - et

ne dépose en particulier aucun document - de nature à contredire la conclusion à laquelle est parvenue

la partie défenderesse sur la base des récentes et nombreuses informations en sa possession, à savoir

que « [s]i ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la

société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique ». Pour sa part, le Conseil

estime pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée à cet égard.

5.10. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.
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6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant conteste

l’appréciation de la partie défenderesse dans la mesure où il expose que la situation sécuritaire en

Turquie s’est aggravée en raison notamment du conflit syrien. Elle expose dès lors qu’on « est plus loin

de, ou, on est déjà arrivé à une « violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4 § 2 c… » » (requête, pages 4 à 9)

Pour sa part, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour dans sa région d’origine, à

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980. En effet, le Conseil considère que s’il résulte des informations transmises par les parties relatives

aux conditions générales de sécurité en Turquie que des violations des droits de l’homme sont

perpétrées par les autorités turques et que les conditions de sécurité prévalant en Turquie font

apparaître une situation qui reste préoccupante, en particulier dans le Sud-Est du pays, il estime

toutefois sur la base de ces informations dont notamment le « COI Focus, Turquie, Situation sécuritaire

» du 24 septembre 2019 - qui évoque la persistance de combats tout en soulignant la « baisse continue

de l’intensité des combats et du nombre de victimes depuis novembre 2016 » -, que le degré de

violence n’atteint pas un niveau si élevé en Turquie qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire

qu’un civil renvoyé dans ce pays, dans la région d’origine du requérant, y courrait, du seul fait de sa

présence, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

6.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


